
 

        COMMUNAUTE DE COMMUNES 

AIRVAUDAIS-VAL DU THOUET 

33 Place des Promenades  79600 AIRVAULT 

N° D2017-063 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Réunion    Ordinaire     du   28 JUIN 2017 
 
L’an deux mil dix-sept le vingt-huit du mois de juin à 18 h 30 le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Airvaudais-Val du Thouet, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des 

fêtes d’Availles-Thouarsais sous la présidence d’Olivier FOUILLET, Président. 
 
21 présents + 4 pouvoirs : 
Membres titulaires présents : 

 Commune d'Airvault : Olivier FOUILLET, Jacky JOZEAU, Lucette ROCHER, Jean-Marie COLIN, Maryse 
CHARRIER, Viviane CHABAUTY, Jacques METREAU, Huguette ROUSSEAU 

 Commune d’Assais les Jumeaux : Jean-Michel PROUST, Claude SERVANT 
 Commune d'Availles Thouarsais : Daniel ROBERT, 
 Commune de Boussais : Jacques ROY 
 Commune de Le Chillou : Jeanne BARIGAULT, 
 Commune d'Irais : Joël MEUNIER, 
 Commune de Louin: Monique NOLOT, Maryse BARIGAULT, 
 Commune de St Loup-Lamairé : Pascal BIRONNEAU, Jacques CHAUVEAU, Micheline REAU 
 Commune de Tessonnière: Frédérique DAMBRINE, 
 Commune de Maisontiers : Jean-François COIFFARD 

 
4 pouvoirs : 
 Jean-Pierre CESBRON a donné pouvoir à Jean Michel PROUST 

 Mathias DIXNEUF a donné pouvoir à Monique NOLOT 

 Ludovic BARREAU a donné pouvoir à Pascal BIRONNEAU 

 Claire SAINCOURT a donné pouvoir à Huguette ROUSSEAU 

Excusé (e) s : Ludovic BARREAU, Mathias DIXNEUF, Claire SAINCOURT, Jean Pierre CEBRON 
 
Jacques CHAUVEAU a été élu secrétaire de séance. 
 
Date de la convocation : Jeudi 22 juin 2017 
 
 

RAPPORTS D’ACTIVITES 2016 

 

 

Obligation est faite à la Communauté de Communes Airvaudais-Val du Thouet de présenter 

chaque année un rapport d'activité, un rapport sur le prix et la qualité du service de 

l'assainissement et un rapport sur la qualité du service de gestion des déchets. 

 

M. le Président rappelle que chaque conseiller a reçu un exemplaire des rapports et qu'un 

exemplaire sera adressé à chaque mairie. Il demande à chaque maire de les présenter à son 

Conseil Municipal en séance publique. 

Ces rapports seront accessibles par tous sur le site de la Communauté de Communes 

Airvaudais-Val du Thouet. 

 

 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION  

DES DECHETS - ANNEE 2016 

 

Ces rapports sont présentés au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice 

concerné, lors de l'examen du compte administratif de la commune ou de l'établissement 

public. Les dispositions du présent décret s'appliquent quel que soit le mode d'exploitation du 

service public d'élimination des déchets (Décret n° 2000-404 du 11 mai 2000). 

Le Président note qu’il n’y a pas d’évolution significative des volumes recueillis. Une baisse du 

verre est probablement due à l’optimisation des contenants plus fins et une légère hausse du 

papier. 

 

 

  



 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE 

L’ASSAINISSEMENT   - ANNEE 2016  

 

Ce rapport est présenté au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice 

concerné.  (Loi BARNIER du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 

l’environnement et du décret n° 95-635 du 6 mai 1995). 

Les dispositions du décret s'appliquent quel que soit le mode d'exploitation des services 

publics. 

 

 

RAPPORT GENERAL D’ACTIVITE – ANNEE 2016  

 

L’article L.5211-39 du CGCT qui prévoit que : « Le Président de l’Etablissement Public de 

Coopération Intercommunal (EPCI) adresse chaque année, avant le 30 septembre, au maire de 

chaque commune membre, un rapport d’activité retraçant l’activité de l’établissement et 

l’utilisation des crédits engagés par l’établissement dans chaque commune, accompagné du 

compte administratif arrêté par l’organe délibérant de l’établissement. Ce rapport fait l’objet 

d’une communication par le maire au Conseil Municipal en séance publique au cours de 

laquelle les délégués de la commune à l’organe délibérant de l’EPCI sont entendus. Le 

Président de l’EPCI peut être entendu, à sa demande, par le Conseil Municipal de chaque 

commune membre ou à la demande de ce dernier. Les délégués de la commune rendent 

compte au moins deux fois par an au Conseil Municipal de l’activité de l’EPCI. » 

 

 

 

 

Après délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil 

Communautaire valide dans le même vote les trois rapports tels que joints en annexe.  
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